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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

reconnaissance d'utilité publique
Question écrite n° 10215

Texte de la question

Reprenant les termes de la question posée par son prédécesseur au début de la présente législature et
demeurée sans réponse, Mme Marie-Jo Zimmermann attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie sur le fait que les associations déclarées d'utilité publique bénéficient d'importants
avantages financiers et fiscaux. Cela suppose qu'il y ait un contrôle en la matière. Elle souhaiterait qu'il lui
indique, d'une part, quel est le nombre actuel d'associations bénéficiant de la déclaration d'utilité publique et,
d'autre part, si une fois l'association déclarée d'utilité publique, il ne conviendrait pas de vérifier périodiquement
que ses activités restent conformes aux objectifs ayant justifié sa reconnaissance de l'utilité publique.

Texte de la réponse

Le régime d'exonération fiscale institué par le législateur en faveur des associations s'applique,
indépendamment de la rennaissance ou non de l'utilité publique de l'organisme, lorsque sont réunies certaines
conditions tenant principalement à l'absence d'activité lucrative et à la gestion désintéressée de ses membres et
dirigeants. Les contrôles effectués par les services fiscaux ont par conséquent pour objet, non pas de vérifier le
respect des conditions d'accès à la reconnaissance d'utilité publique, cette tâche incombant aux services du
ministère de l'intérieur, mais de s'assurer que les conditions d'exonérations fiscales susvisées sont satisfaites. Il
existe actuellement 1964 associations reconnues d'utilité publique, dont 6 ont été reconnues à ce jour en 1998.
Aucune de ces associations, au demeurant très diverses tant par leur objet que par leur taille ou leur assise
financière, ne s'est signalée par des événements pouvant modifier une décision de retrait de la reconnaissance
d'utilité publique assimilable à une sanction. Toutefois, le Gouvernement partage les préoccupations de
l'honorable parlementaire relatives à la transparence du fonctionnement et du financement des associations
reconnues d'utilité publique. En application de l'article 11 de la loi n° 96-559 du 24 juin 1996 un rapport formulant
des propositions pour la réforme de la procédure de reconnaissance d'utilité publique est en cours d'élaboration
interministérielle avant d'être déposé sur le bureau des assemblées. Ces propositions seront débattues par les
représentants du monde associatif au cours des assises nationales de la vie associative qui auront lieu en
janvier 1999.
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